
                  

ATTESTATION D’ASSURANCE  
  

Les Mutuelles du Mans IARD/MMA IARD S.A. attestent que l’association :

Nom       

Adresse   

N° d’Affiliation à la FFD   

Est garantie pour sa Responsabilité Civile par contrat N° 110 646 200 souscrit par la Fédération  
Française de Danse  auprès de MMA ENTREPRISE.

Ces garanties sont étendues à toutes les activités prévues par les statuts de la Fédération y compris :

l’organisation de manifestations, spectacles, compétitions…
l’utilisation temporaire d’un local (n’excédant pas 21 jours consécutifs), bâtiment et du 
matériel confié s’y trouvant.

Cette attestation est valable en particulier : 

Cette attestation valable du est établie pour servir et valoir ce que de droit et n’implique 
qu’une présomption de garantie à la charge de l’assureur. Elle ne peut engager MMA IARD Assurances
Mutuelles / MMA I.A.R.D. en dehors des limites précisées par les clauses et conditions du contrat
d'assurance auquel ladite attestation se réfère.

Fait à  Toulouse

  L'Assureur par délégation :

Let's dance

Salle veltin, rue Mademoiselle Veltin, 02700, Quessy-Cité, France 

FFDanse-117 (0020595)

01/09/2022 au 31/08/2023

le 07/09/2022


